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Version française 

Avant-propos - Annexe nationale pour l’EN 1992-1-1 

 

Page 13 – remplacer : 

“6.8.6 (2)” 

par : 

“6.8.6 (3)”. 

 

Page 13 – remplacer : 

“J.1 (3)” 

par : 

“J.1 (2)”. 

 

SECTION 1  GÉNÉRALITÉS 

 

Au 1.2.2, Autres normes de référence, remplacer : 

“EN ISO 17760 :   Procédés autorisés pour le soudage des armatures de béton armé” 

par : 

“EN ISO 17660 (toutes les parties) :  Soudage – Soudage des aciers d’armatures”. 

 

SECTION 3  MATÉRIAUX 

 

Dans le Tableau 3.1, 9ème ligne, dernière colonne remplacer : 

“εc1(‰) = 0.7 fcm
0,31 < 2,8” 

par : 

“εc1(‰) = 0,7 fcm
0,31 ≤ 2,8”. 

 

En 3.1.4 (4) remplacer : 

“ ( )k ,tϕ ∞ 0 ” 

par : 

“ ( )nl ,tϕ ∞ 0 ”. 
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En 3.1.4 (4) remplacer : 

“ kσ  est le rapport ( )c cmf tσ 0 , dans lequel σc est la contrainte de compression et fcm(t0) la résistance 
moyenne en compression …” 

par : 

“ kσ  est le rapport ( )c ckf tσ 0 , dans lequel σc est la contrainte de compression et fck(t0) la résistance 
caractéristique en compression …”. 

 

En 3.2.4 (2) remplacer dans la Note : 

“ Des valeurs de  ( )t y k
f f  et ….” 

par : 

“ Des valeurs de  ( )t y k
k f f=  et ….”. 

 

En 3.2.5 (2)P remplacer : 

“ …à l’EN ISO 17760.” 

par : 

“ …à l’EN ISO 17660.”. 

 

En 3.2.7 (2) remplacer au point a): 

“ sγ ” 

par : 

“ Sγ ”. 

Note : Il faudrait également ajouter : "NOTE εud est noté Agt dans l'EN10080."  
 

Dans la Figure 3.8 remplacer : 

“ sγ ” 

par : 

“ Sγ ”. 

 

En 3.3.2 (9) remplacer : 

“….10.3.2.2 s’applique.” 

par : 

“….10.3.2.1 s’applique.”. 
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Dans la Figure 3.10 remplacer : 

“ sγ ” 

par : 

“ Sγ ”. 

 

SECTION 4  DURABILITÉ ET ENROBAGE DES ARMATURES 

 

En 4.4.1.3 (4) remplacer : 

“enrobage minimal” 

par : 

“enrobage nominal”. 

 

 

 

SECTION 5  ANALYSE STRUCTURALE 

 

Au 5.1.1 Exigences générales 

supprimer la clause (5) 

et re-numéroter les clauses suivantes comme suit : 

 "(6)P" en "(5)P", 

 "(7)" en "(6)" et 

 "(8)" en "(7)". 

 

En 5.2 (5) remplacer : 

“l est une longueur ou une hauteur [m], voir (4)” 

par : 

“l est une longueur ou une hauteur [m], voir (6)”. 
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Corriger la Figure 5.1 a2) comme suit : 

 

En 5.6.3 (2) remplacer : 

“ Dans la région des rotules plastiques, xu/d ne doit pas …” 

par : 

“ Dans la région des rotules plastiques, il convient pour xu/d de ne pas …”. 

 

En 5.8.6 (3) remplacer : 

“… par l'Expression (3.14) et par le 3.2.3 (Figure 3.8) …” 

par : 

“… par l'Expression (3.14) et par le 3.2.7 (Figure 3.8)…”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 5.8.6 (3) remplacer dans l’Expression (5.20) et dans la Note : 

“ cEγ ” 

par : 

“ CEγ ”. 

Note : En fait, il faudrait remplacer par γEc (c devrait être l'indice de E), car il s'agit d'un paramètre associé au module du 
béton. 
 

En 5.8.7.1 (2) remplacer : 

“… par opposition au 5.8.6 (2).” 

par : 

“… par opposition au 5.8.5 (1).”. 
Note : La version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en décembre 2004, comprenait " comme 
indiqué en 6.1", cette version devrait être maintenue. 
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En 5.8.7.3 (1) remplacer : 

“… moment fléchissant résultant d'une analyse linéaire, à savoir :” 

par : 

“… moment fléchissant résultant d'une analyse au premier ordre, à savoir :”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 5.8.8.1 (1) remplacer : 

“… (voir également 5.8.5 (4)).” 

par : 

“… (voir également 5.8.5 (3)).”. 

 

En 5.8.8.2 (2) remplacer : 

“ Des moments d'extrémité du premier ordre M01 et M02 différents peuvent être ….” 

par : 

“Pour des éléments pour lesquels aucune charge n’est appliquée entre les extrémités, des moments 
d'extrémité du premier ordre M01 et M02 différents peuvent être ….”. 

Note : Il faudrait également ajouter : En 5.8.8.3(4) remplacer "λ … voir 5.8.3.1." par "λ … voir 5.8.3.2."  
 

En 5.8.9 (3) remplacer : 

“… et si les excentricités relatives ey/h et ez/b (voir Figure 5.7) satisfont …” 

par : 

“… et si les excentricités relatives ey/heq et ez/beq (voir Figure 5.8) satisfont …”. 

 

En 5.10.2.1 (2) remplacer : 

“… la force de précontrainte maximale Pmax peut être augmentée pour atteindre k3 · fp0,1k (lorsqu'un …” 
par : 

“… la force de précontrainte maximale Pmax peut être augmentée pour atteindre k3 · fp0,1k · Ap (lorsqu'un …”. 

 

En 5.10.4 (1) remplacer  dans la Note : 

“…(voir Annexe D)” 

par : 

“…( voir 10.3.2.1 et Annexe D)”. 

 

En 5.10.5.2 (4) remplacer dans la Note : 

“ HPDE” 

par : 

“ PEHD”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
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En 5.10.6 (2) dans l’Expression (5.46) remplacer : 

“Ic” 

par : 

“Ic”. 

 

En 5.10.6 (2) remplacer : 

“Ep est le module d'élasticité de l'acier de précontrainte, voir 3.3.3 (9)” 

par : 

“Ep est le module d'élasticité de l'acier de précontrainte, voir 3.3.6 (2)”. 

 

 

 

SECTION 6  ÉTATS-LIMITES ULTIMES (ELU)  

 

En 6.1 (5) remplacer : 

“… à une charge approximativement centrée (e/h < 0,1), telles que …” 
par : 

“… à une charge approximativement centrée (ed /h < 0,1), telles que …”. 
Note : Il faudrait également donner la définition de ed : " ed est l'excentricité de calcul égale à MEd / NEd"  
 

En 6.2.1 (5) remplacer : 

“…(voir l’Expression (6.8)).” 

par : 

“…(voir l’Expression (6.1)).”. 

 

En 6.2.2 (1) remplacer : 

“NEd  est l'effort … compression). L'influence des déformations imposées sur NE peut être négligée.” 
par : 

“NEd  est l'effort … compression). L'influence sur NEd des déformations imposées peut être négligée.”. 

 

En 6.2.3 (1) remplacer : 

“… l'effort de traction longitudinal dû à l'effort tranchant, tel que défini in (3). ” 
par : 

“… l'effort de traction longitudinal dû à l'effort tranchant, tel que défini en (7).”. 
Note : La version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en décembre 2004, comprenait "par 
l'Expression (6.18)." cette version devrait être maintenue. 
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En 6.2.3 (5) remplacer : 

“… (par exemple, pour un chargement uniforme), la détermination des armatures d'effort tranchant sur une 
longueur élémentaire l = z(cot θ + cot α) peut être … ” 

par : 

“… (par exemple, pour un chargement uniforme appliqué en partie supérieure), la détermination des 
armatures d'effort tranchant sur une longueur élémentaire l = z(cot θ) peut être … ”. 

 

En 6.2.3 (6) remplacer : 

“Lorsque l'âme comporte des gaines injectées …” 

par : 

“Lorsque l'âme comporte des gaines métalliques injectées …”. 

Note : Il faudrait également , pour la version française, remplacer "φ < bw / 8" par "φ ≤ bw / 8", pour être homogène avec 
la version anglaise.  
 

En 6.2.3 (8) remplacer : 

“En outre, pour la valeur de VEd calculée sans appliquer le facteur de réduction β, il convient toujours de 
satisfaire l'Expression (6.5).” 

par : 

“En outre, pour la valeur de VEd calculée sans appliquer le facteur de réduction β, il convient toujours d’être 
inférieur à VRd,max , voir l’Expression (6.9).”. 

 

Remplacer le titre de la clause 6.2.4 : 

“6.2.4  Cisaillement entre l'âme et les membrures des sections en T” 

par : 

“6.2.4  Cisaillement entre l'âme et les membrures”. 

 
Note : Il faudrait également en 6.2.5 (1), pour la version française, remplacer "vRdi est la valeur de calcul de la contrainte 
de cisaillement à l'interface" par "vRdi est la valeur de la résistance de calcul de la contrainte de cisaillement à l'interface", 
pour être homogène avec la version anglaise.  
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En 6.2.5 (2) remplacer : 

“… exemples suivants : 
− très lisse : surface coulée au contact de moules en acier, en matière plastique, ou en bois traité 

spécialement : c = 0,25 et µ = 0,5 
− lisse : surface réalisée à l'aide de coffrages glissants ou surface extrudée ou surface non coffrée 

laissée sans traitement ultérieur après vibration : c = 0,35 et µ = 0,6 
− rugueuse : surface présentant des aspérités d'au moins 3 mm de haut espacées d'environ 40 mm, 

obtenues par striage, lavage direct ou toute autre méthode donnant un comportement équivalent : 
c = 0,45 and µ = 0,7” 

par : 

“… exemples suivants : 
− très lisse : surface coulée au contact de moules en acier, en matière plastique, ou en bois traité 

spécialement : c = 0,025 à 0,10 et µ = 0,5 
− lisse : surface réalisée à l'aide de coffrages glissants ou surface extrudée ou surface non coffrée 

laissée sans traitement ultérieur après vibration : c = 0,20 et µ = 0,6 
− rugueuse : surface présentant des aspérités d'au moins 3 mm de haut espacées d'environ 40 mm, 

obtenues par striage, lavage direct ou toute autre méthode donnant un comportement équivalent : 
c = 0,40 et µ = 0,7”. 

 

Note : Il faudrait également en 6.3.2 (1) – trois fois – et en 6.3.2 (5), remplacer "τ t,i" par "τ T,i", avec l'indice T 
correspondant à la torsion. 
 

En 6.3.2 (4) remplacer : 

“où … ν est donné en 6.2.2 (6) et αc par l'Expression (6.9)” 

par : 

“ où … ν est donné en 6.2.2 (6) et αcw par l'Expression (6.9)”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 
Note : Il faudrait également, en 6.3.2 (5), remplacer "TRd,c est le …= fctd, " par "TRd,c est le …= fctd, dans l'expression 
(6.26)". 
 

En 6.4.2 (11) corriger la Figure 6.18 comme suit :   

 

A  - section de contrôle  

de référence pour  

poteaux circulaires 

 

 B  - aire chargée Aload 

Figure 6.18 : Dalle sur chapiteau, lH > 2 hH ". 

 

 

θ 

θ h H θ h H 

d 

r cont,int 

c
θ = 26,6° 

lH >   2hH    
 

θdH

r cont,ex rcont,ex

rcont,int

d 
d H 

A  B 

l   > 2h H  H  



EN 1992-1-1:2004/AC:2008 (F) 

10 

Note : Il faudrait également, en 6.4.2 (11) figure 6.18, remplacer "lH > 2hH" par "lH ≥ 2hH", dans le titre et dans la figure. 
 

En 6.4.3 (2) remplacer : 

“vEd < vRd,max” 

par : 

“vEd ≤ vRd,max” 

et 

“vEd < vRd,c” 

par : 

“vEd ≤ vRd,c”. 

 

En 6.4.3 (3) remplacer l’Expression (6.40) : 

“ iuW edl= ∫1 0
” 

par : 

“ iu

iW edl= ∫0 ”. 

Note : En fait, il faudrait modifier " iuW edl= ∫1 0
" en remplaçant ui par u1. 

 

En 6.4.3 (3) remplacer après l’Equation (6.42) : 

“où : 

D  est le diamètre du poteau circulaire.” 

par : 

“où : 

D  est le diamètre du poteau circulaire 

e  est l'excentricité de la charge appliquée e = MEd / VEd”. 

 

En 6.4.3 (4) remplacer après l’Expression (6.45): 

“…, il convient de mesurer l'excentricité e depuis l'axe du contour de contrôle.” 

par : 

“…, il convient de mesurer la distance e depuis l'axe du contour de contrôle.”. 

 

En 6.4.4 (2) remplacer dans l’Expression (6.50): 

“ρ” 

par : 

“ρl”. 

 
Note : Il faudrait également, en 6.5.2 (3), remplacer "des méthodes de calcul alternatives sont données en 6.2.2 et 
6.2.3." par "des méthodes de calcul alternatives sont données en 6.2.2 (6) et 6.2.3 (8).". 
 
 
Note : Il faudrait également, en 6.5.3 (3)b) Expression (6.59), remplacer "T= ¼(1-0,7a/h)F" par "T= ¼(1-0,7a/H)F". 
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En 6.5.4 (6) remplacer : 

“… et (3.25) avec σRd,max ≤ k4 ν’ fcd si la distribution de la charge …” 

par : 

“… et (3.25) avec une limite supérieure σRd,max ≤ k4 ν’ fcd si la distribution de la charge …”. 

Note : En fait, il faudrait écrire "σRd,max = k4 ν’ fcd". 
 

En 6.5.4 (9) remplacer : 

“… comme indiqué en 8.4.” 

par : 

“… comme indiqué en 8.3.”. 

 
Note : Il faudrait également, dans la version française, en 6.7 (3), remplacer le dessin de la figure 6.29 par le suivant : 

 

En 6.8.5 (3) remplacer dans l’Expression (6.71) : 

“ s ,fatγ ”  

par : 

“ S,fatγ ”. 

Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 6.8.6 (1) remplacer : 

“Pour les barres d'armatures soudées … sous une charge fréquente associée à la combinaison de base …” 

par : 

“ Pour les barres d'armatures soudées … sous une charge cyclique fréquente associée à la combinaison de 
base …”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

b      3b12 Ac1

Ac0

h

d1

b1

d       3d2 1

 A 
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En 6.8.6 (2) remplacer : 

“… ci-dessus, la vérification peut être menée en utilisant la combinaison Fréquente …” 

par : 

“… ci-dessus, la vérification peut être menée en utilisant la combinaison fréquente …”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

 

 

SECTION 7  ÉTATS-LIMITES DE SERVICE (ELS)  

 

En 7.2 (5) remplacer : 

“On peut considérer qu'un niveau de fissuration ou de déformation inacceptable est évité si, sous …” 

par : 

“On peut considérer que, vis-à-vis de l'aspect, une fissuration ou une déformation inacceptable est évitée si, 

sous …”. 

 

En 7.3.1 (5) remplacer : 

“Il convient de définir une valeur limite de l'ouverture calculée des fissures (wmax) en tenant compte …” 

par : 

“Il convient de définir une valeur limite (wmax) de l'ouverture calculée des fissures, wk, en tenant compte …”. 

 

En 7.3.1 (5) dans la Note 1 du Tableau 7.1N remplacer : 

“… cette limite est fixée pour garantir un aspect acceptable. En l'absence …” 

par : 

“… cette limite est fixée pour donner un aspect dans l’ensemble acceptable. En l'absence …”. 

 

En 7.3.3 (2) dans la Note 1 du Tableau 7.2N remplacer : 

“…hcr = 0,5; (h-d) =…” 

par : 

“…hcr = 0,5 h ; (h-d) =…”. 

 

En 7.3.3 (2) dans la Note 1 du Tableau 7.2N remplacer : 

“…k’ = 1,0” 

par : 

“…k4 = 1,0”. 
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En 7.3.3 (3) remplacer : 

“… ou d'une simplification adaptée (voir 7.3.3 (2)) en supposant une traction pure …” 

par : 

“… ou d'une simplification adaptée en supposant une traction pure …” 

 

En 7.3.3 (5) remplacer : 

“… dispositions constructives qui sont données en 9.2.2, 9.2.3, 9.3.2 et 9.4.4.3 sont respectées.” 

par : 

“… dispositions constructives qui sont données en 9.2.2, 9.2.3, 9.3.2 et 9.4.3 sont respectées.”. 

 

En 7.3.4 (3) remplacer l’Expression (7.13) : 

“ ( )k ε ε ε= +2 1 2 12 ” 

par : 

“ ( ) ( )k ε ε ε= +2 1 2 12 ”. 

 

En 7.4.2 (2) remplacer : 

“ρ0  est le pourcentage d'armatures de référence = √fck 10-3” 

par : 

“ρ0  est le pourcentage d'armatures de référence = 10-3 ckf ”. 

 

En 7.4.3 (5) remplacer : 

“ ( ),tϕ ∞ 0  est le coefficient de fluage pour la charge et l'intervalle de temps considérés (voir 3.1.3)” 

par : 

“ ( ),tϕ ∞ 0  est le coefficient de fluage pour la charge et l'intervalle de temps considérés (voir 3.1.4)”. 

 

 

 

SECTION 8  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES RELATIVES AUX ARMATURES 
DE BÉTON ARMÉ ET DE PRÉCONTRAINTE — GÉNÉRALITÉS 

 

En 8.3 (2) dans la Note du Tableau 8.1N remplacer : 

“… conformément au prEN ISO 17660 Annexe B.” 

par : 

“… conformément à l'EN ISO 17660 Annexe B.”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
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En 8.4.1 (2) corriger la Figure 8.1 a) comme suit : 

 

a) Longueur d'ancrage de référence lb,rqd , mesurée 
le long de l'axe quelle que soit la forme du tracé 

 

En 8.4.3 (3) remplacer : 

“… la longueur d'ancrage de référence, lb , et la longueur de calcul …” 

par : 

“… la longueur d'ancrage de référence, lb,rqd, et la longueur de calcul …”. 

 

En 8.4.4 (1) dans l’Expression (8.6) remplacer : 

“lb,min > max{0,3lb,rqd ; 10 φ ; 100 mm}” 

par : 

“lb,min ≥ max{0,3lb,rqd ; 10 φ ; 100 mm}”. 

 

En 8.4.4 (1) dans l’Expression (8.7) remplacer : 

“lb,min > max{0,6lb,rqd ; 10 φ ; 100 mm}” 

par : 

“lb,min ≥ max{0,6lb,rqd ; 10 φ ; 100 mm}”. 

 

En 8.6 (5) remplacer : 

“Si on utilise deux barres transversales soudées espacées au minimum de φt , il convient de multiplier la 
longueur d'ancrage donnée par …”  

par : 

“Si on utilise deux barres transversales soudées espacées au minimum de φt , il convient de multiplier la 
résistance à l'entraînement donnée par …”. 

 

En 8.7.3 (1) dans l’Expression (8.11) remplacer : 

“l0,min > max{0,3 α6 lb,rqd ; 15 φ ; 200 mm}” 

par : 

“l0,min ≥ max{0,3 α6 lb,rqd ; 15 φ ; 200 mm}”. 
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En 8.7.4.1 (3) remplacer : 

“Lorsque le diamètre φ des barres ancrées par recouvrement est supérieur ou égal à 20 mm, il convient que 
la section totale Ast des armatures transversales (somme de tous les brins …” 

par : 

“Lorsque le diamètre φ des barres ancrées par recouvrement est supérieur ou égal à 20 mm, il convient que 
la section totale ∑Ast des armatures transversales (somme de tous les brins …”. 

 

En 8.8 (4) remplacer : 

“… ou lorsque la contrainte ne dépasse pas 80% …” 

par : 

“… ou lorsque la contrainte dans les barres ne dépasse pas 80% …” 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 8.9.2 (2) corriger la Figure 8.12 comme suit : 

 

Figure 8.12 - Arrêts des barres d'un même paquet avec un décalage important 

En 8.10.2.2 (1) remplacer : 

“fctd(t)  est la résistance de calcul en traction du béton au moment du relâchement ;  
fctd(t) = αct·0,7·fctm(t) / γc (voir également 3.1.2 (8) et 3.1.6 (2)P)” 

par : 

“fctd(t)  est la résistance de calcul en traction du béton au moment du relâchement ;  
fctd(t) = αct·0,7·fctm(t) / γC (voir également 3.1.2 (9) et 3.1.6 (2)P)” 

 

En 8.10.2.2 (4) remplacer : 

“…voir Figure 8.17 :” 

par : 

“…voir Figure 8.16 :”. 

 

Remplacer le titre du 8.10.2.3 

“Ancrage de l'effort de traction à l'état-limite ultime ” 

par : 

“Ancrage des armatures de précontrainte à l'état-limite ultime”. 

 

En 8.10.2.3 (1) remplacer : 

“… l'effet de l'effort tranchant conformément à 6.2.3 (6) ; voir également …” 

par : 

“… l'effet de l'effort tranchant conformément à 6.2.3 (7) ; voir également …”. 

≥1,3 lb,rqd    
Fs

 

  

A 

A-A A 

≥ lb,rqd 
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SECTION 9  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES RELATIVES AUX ÉLÉMENTS 
ET RÈGLES PARTICULIÈRES  

 

En 9.2.1.4 (1) remplacer : 

“Il convient, au niveau des appuis, considérés dans le calcul comme faiblement …” 

par : 

“Il convient, au niveau des appuis d’extrémité, considérés dans le calcul comme faiblement …” 

 

En 9.2.1.4 (2) remplacer : 

“L’effort de traction à ancrer peut être déterminé conformément à 6.2.3 (6) (éléments …” 

par : 

“L’effort de traction à ancrer peut être déterminé conformément à 6.2.3 (7) (éléments …” 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 9.2.1.4 (2) remplacer l’Expression (9.3) : 

“FE = |VEd| . al / z + NEd” 

par : 

“FEd = |VEd| . al / z + NEd”. 
 
Note : Il faudrait, dans la version française, en 9.5.3 (6) remplacer "…de ne pas disposer de barre non tenue à moins de 
150 mm d'une barre tenue." par "…de ne pas disposer de barre non tenue à plus de 150 mm d'une barre tenue.". 
 

En 9.8.2.1 (1) remplacer : 

“…on peut utiliser le modèle de conception décrit en 9.8.2.1.” 

par : 

“…on peut utiliser le modèle de conception décrit en 9.8.2.2.” 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 9.8.5 (3) remplacer : 

“Il convient d’équiper les pieux forés dont le diamètre est inférieur ou égal à h1 d’une section minimale 
d’armatures longitudinales As,bpmin.” 

par : 

" Il convient d'équiper les pieux forés d'une armature longitudinale minimale As,bpmin correspondant à la 

section transversale du pieu Ac. 

NOTE Les valeurs de As,bpmin et du Ac correspondant à utiliser dans un pays donné peuvent être fournies 

dans l'annexe nationale. Les valeurs recommandées sont données dans le tableau 9.6N. Il convient de 

repartir ces armatures sur le pourtour de la section." 
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En 9.10.2.2 (2) remplacer l’Expression (9.15) : 

“Ftie,per = li· q1 ≥ q2”. 

par : 

“Ftie,per = li· q1 ≥ Q2”. 

Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 9.10.2.2 (2) remplacer dans la Note: 

“q2”. 

par : 

“Q2”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 9.10.2.3 (4) remplacer  l’Expression (9.16): 

“Ftie = (l1 + l2)/ 2 · q3 ≤ q4” 

par : 

“Ftie = q3 · (l1 + l2)/ 2  ≥ q4”. 

Note : Il faudrait également remplacer "q4" par "Q4". 
 

 

 

SECTION 10  RÈGLES ADDITIONNELLES POUR LES ÉLÉMENTS ET LES 
STRUCTURES PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON 

 

En 10.3.1.1 (3) remplacer : 

“… fcm(t), peut être estimée à l'aide de l'Expression (3.3) dans laquelle …” 

par : 

“… fcm(t), peut être estimée à l'aide de l'Expression (3.1) dans laquelle …”. 

 

En 10.3.2 Acier de précontrainte, corriger la numérotation du titre : 

“10.3.2.2 Propriétés mécaniques des aciers de précontrainte ” 

par : 

“10.3.2.1 Propriétés mécaniques des aciers de précontrainte ” 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 10.5.2 (1) remplacer : 

“αc  est le coefficient linéaire de dilatation thermique du béton (voir 3.1.3)” 

par : 

“αC  est le coefficient linéaire de dilatation thermique du béton (voir 3.1.3 (5))”. 
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Note : Il faudrait également, dans la version française, corriger le numéro de la clause 10.9.4 .2 (7) en (3). 
 

En 10.9.6.2 (2) remplacer : 

“… Il convient d'augmenter la longueur de recouvrement, telle que définie en 8.6, …” 

par : 

“… Il convient d'augmenter la longueur de recouvrement, telle que définie en 8.7, …”. 

 

 

 

SECTION 11  STRUCTURES EN BÉTON DE GRANULATS LÉGERS  

 

En 11.3.1 (1)P remplacer : 

“Dans l'EN 206-1, les granulats légers sont classés …” 

par : 

“Dans l'EN 206-1, le béton de granulats légers est classé …”. 

 

Dans le Tableau 11.3.1, 12ème ligne, dernière colonne remplacer : 

“εlcu2u  ≥ εlc2 ” 

par : 

“εlcu2  ≥ εlc2 ” 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 11.3.5 (1)P remplacer (2 occurrences) : 

“γc” 

par : 

“γC”    ("C" majuscule). 

 

En 11.3.5 (1)P remplacer : 

“où γc est le coefficient partiel relatif au béton, voir 2.4.1.4, et …” 

par : 

“où γC est le coefficient partiel relatif au béton, voir 2.4.2.4, et …”. 

 

En 11.3.5 (2)P remplacer (2 occurrences): 

“γc” 

par : 

“γC”    ("C" majuscule). 
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En 11.5.1 remplacer dans la Note: 

“Dans le cas des bétons légers, il convient de multiplier les valeurs de θplast , de la Figure 5.6N par un facteur 
εlcu2/εcu2.” 
par : 

“Dans le cas des bétons légers, il convient de multiplier les valeurs de θpl,d , de la Figure 5.6N par un facteur 
εlcu2/εcu2.”. 
 
En 11.6.1 (1) remplacer l’Expression (11.6.2): 

“ VlRd,c = [….] ≥ (vl,min + k1 σcp)bw d“ 

par : 

“ VlRd,c = [….] ≥ (η1 vl,min + k1 σcp)bw d“. 

 

En 11.6.1 (1) remplacer dans la Note: 

“…0,15/ γc …” 

par : 

“…0,15/ γC …”    ("C" majuscule). 

 

En 11.6.1 (1) remplacer dans la Note : 

“… vl,min = 0,30 k3/2 flck
1/2…” 

par : 

“…vl,min = 0,028 k3/2 flck
1/2…”. 

 

En 11.6.1 (1) remplacer dans la Note : 

“…et k1 = 0.15…” 

par : 

“… et k1 = 0,15…”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 11.6.1 (1) remplacer  la légende du Tableau 11.6.1N : 

“Tableau 11.6.1N : Valeurs de vl,min pour des valeurs données de d et fck” 

par : 

“Tableau 11.6.1N : Valeurs de vl,min pour des valeurs données de d et flck”. 

 

En 11.6.1 (1) remplacer dans le Tableau 11.6.1N (2ème ligne): 

“ fck (MPa)” 

par : 

“ flck (MPa)”. 
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En 11.6.1 (1) remplacer  in Table 11.6.1N (6ème ligne 2ème colonne): 

“ 0,40 ” 

par : 

“ 0,23 ”. 

 

En 11.6.2 (1) remplacer l’Expression (11.6.6N): 

“ ν1 = 0,5 η1 (1 - flck/250)” 

par : 

“ ν1 = 0,5 (1 - flck/250)”. 

 

En 11.6.4.1 (2) remplacer : 

“ρ 1” 

par : 

“ρ l”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En 11.8.1 (1) remplacer : 

“…données en 8.4.4 pour des bétons de masse volumique normale afin d'éviter …” 

par : 

“…données en 8.3 pour des bétons de masse volumique normale afin d'éviter …”. 

 

En 11.8.2 (1) remplacer : 

“…avec flctd = flctk,0,05 /γc.” 

par : 

“…avec flctd = flctk,0,05 /γC.”. 
 

SECTION 12  STRUCTURES EN BÉTON NON ARMÉ OU FAIBLEMENT ARMÉ 

 

En 12.3.1 (2) remplacer  l’Expression (12.1): 

“ fctd,pl = αct,pl fctk,0,05 /γc ” 

par : 

“ fctd,pl = αct,pl fctk,0,05 /γC ”. 

 

En 12.6.1 (3) remplacer dans l’Expression (12.2): 

“fcd” 

par : 

“fcd,pl”. 
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En 12.6.1 (3) remplacer : 

“où : 

ηfcd est la résistance de calcul effective en compression …” 

par : 

“où : 

ηfcd,pl est la résistance de calcul effective en compression …”. 

 

En 12.6.3 (2) et dans l’Expression (12.7) remplacer : 

“fcd” 

par : 

“fcd,pl”   (3 occurrences). 

 

En 12.6.3 (2) et dans les Expressions (12.5), (12.6), (12.7), remplacer : 

“fctd” 

par : 

“fctd,pl”   (7 occurrences). 

 

Note : Il faudrait également en 12.6.3 (2), remplacer "σcp " par "σc,pl " (6 occurrences) et "τcp " par "τc,pl " (2 occurrences) 
 
Note : Il faudrait également, dans la version française, en 12.6.3 (2) Expression (12.7) remplacer 
" )f(fff cdctdctdcdlim,c 2 ++−=σ " par " )f(fff cdctdctdcdlim,c 2 +×−=σ ". 

 

En 12.6.3 (3) remplacer : 

“fctd” 

par : 

“fctd,pl”. 

 

En 12.6.5.2 (1) remplacer dans l’Expression (12.10): 

“fcd” 

par : 

“fcd,pl”. 

 

En 12.6.5.2 (1) remplacer l’Expression (12.11) : 

“Φ = (1,14 × (1-2etot/hw) - 0,02 × lo/hw ≤ (1-2 etot/hw)” 

par : 

“Φ = 1,14 × (1-2etot/hw) - 0,02 × lo/hw ≤ (1-2 etot/hw)”. 
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En 12.9.3 (1) remplacer  Equation (12.13): 

“ )9(85,0
ctdgd

F fσ
a

h ≥⋅
 ” 

par : 

“ )fσ(
a

h,
,plctdgd

F 3850 ≥⋅
 ”.  

 

En 12.9.3 (1) remplacer : 

“fctd” 

par : 

“fctd,pl”. 

 

 

 

ANNEX A  MODIFICATION DES COEFFICIENTS PARTIELS RELATIFS AUX 
MATERIAUX  

 

En A.2.1 (1) remplacer : 

“γs,red1” 

par : 

“γS,red1”   ("S" majuscule). 

 

En A.2.1 (1) dans la Note du Tableau A.1 remplacer : 

“γs,red1” 

par : 

“γS,red1”   ("S" majuscule). 

 

En A.2.1 (2) et dans la Note remplacer : 

“γc,red1” 

par : 

“γC,red1”   ("C" majuscule). 

 

En A.2.2 (1) et dans la Note remplacer : 

“γs,red2” 

par : 

“γS,red2”   ("S" majuscule). 

 

En A.2.2 (1) et dans la Note remplacer : 
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“γc,red2” 

par : 

“γC,red2”   ("C" majuscule). 

 

En A.2.2 (2) et dans la Note remplacer : 

“γc,red3” 

par : 

“γC,red3”   ("C" majuscule). 

 

En A.2.3 (1) remplacer : 

“γc” 

par : 

“γC”   ("C" majuscule). 

 

En A.2.3 (1) et dans la Note remplacer : 

“γc,red4” 

par : 

“γC,red4”   ("C" majuscule). 

 

En A.3.2 (1) remplacer : 

“γs,pcred” 

par : 

“γS,pcred”   ("S" majuscule). 

 

En A.3.2 (1) remplacer : 

“γc,pcred” 

par : 

“γC,pcred”   ("C" majuscule). 

 

 

 

ANNEX C  PROPRIETES DES ARMATURES COMPATIBLES AVEC 
L’UTILISATION DU PRESENT EUROCODE  

 

En C.1 (1) après le Tableau C.2N remplacer : 

“… atteinte, les contraintes d’adhérence doivent respecter les Expressions recommandées …” 

par : 

“… atteinte, il convient, pour les contraintes d’adhérence, de respecter les Expressions recommandées …”. 
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En C.1 (3) remplacer : 

“- il convient que les valeurs isolées de la limite d’élasticité fyk , de k et de εuk soient supérieures aux …” 

par : 

“- il convient que les valeurs isolées de la limite d’élasticité fy , de k et de εu soient supérieures aux …”. 

 

En C.1 (3) dans le Tableau C.3N 3ème ligne, 1ère colonne remplacer : 

“K” 

par : 

“k”. 
Note : La modification est déjà intégrée à la version française de l'EN 1992-1-1 mise à disposition par le CEN en 
décembre 2004. 
 

En C.3 (1)P remplacer : 

“… spécifiée pour le pliage dans le Tableau 8.1 du présent Eurocode.” 

par : 

“… spécifiée pour le pliage dans le Tableau 8.1N du présent Eurocode.”. 

 

 

 

ANNEX D  METHODE DE CALCUL DETAILLEE DES PERTES DE 
PRECONTRAINTE PAR RELAXATION 

 

En D.1 (4) remplacer : 

“… donné par l’Expression (3.31), qui s’écrit alors :” 

par : 

“… donné par l’Expression (3.29), qui s’écrit alors :”. 

 

 

 

ANNEX E  CLASSES INDICATIVES DE RESISTANCE POUR LA DURABILITE 

 

En E.1 (2) remplacer : 

“… calcul du ferraillage minimal selon 7.3.2 et 9.1.1.1 et dans la maîtrise de l’ouverture des fissures …” 

par : 

“… calcul du ferraillage minimal selon 7.3.2 et 9.2.1.1 et dans la maîtrise de l’ouverture des fissures …”. 
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ANNEX I  ANALYSE DES PLANCHERS-DALLES ET DES VOILES DE 
CONTREVENTEMENT 

 

En I.1.3 (2) remplacer : 

“… le transfert des moments sur les poteaux de rive données en 5.11.2.” 

par : 

“… le transfert des moments sur les poteaux de rive données en I.1.2 (5).”. 

 

 

 

ANNEX J  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES POUR DES CAS PARTICULIERS 

 

En J.1 (2) dans la Note remplacer : 

“…(voir Figure 9.7).” 

par : 

“…( voir Figure J.1).”. 

 




